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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE
DU 30 JUIN 2022

Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2021

DEUXIEME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2021 s'élevant à 
89 669,63 euros de la manière suivante :

Bénéfice de l'exercice 89 669,63 euros

A la réserve légale pour 2 000,00 euros

A titre de dividendes aux associés pour 50 000,00 euros
Soit 25,00 euros par action

Le solde en Autres Réserves pour 37 669,63 euros
   ________________

Le dividende sera mis en paiement dans les délais légaux à compter de ce jour.

Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2021 
éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts s'élève à 
50 000,00 euros, soit la totalité des dividendes mis en distribution.

L'Assemblée Générale prend acte que s'agissant du premier exercice social, il ne peut y avoir eu lieu à 
une distribution antérieure de dividendes.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés.
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